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Art. 1-3

Texte

Article 1er. La loi du 2 décembre 2021 portant modification de la loi du 15 avril 1994 relative à la protection de la
population et de l'environnement contre les dangers résultant des rayonnements ionisants et relative à l'Agence
fédérale de contrôle nucléaire, en ce qui concerne les compétences de cette Agence en matière de règles
générales et de critères d'acceptation, visés à l'article 179, § 2, 4°, de la loi du 8 août 1980 relative aux
propositions budgétaires 1979-1980 entre en vigueur le premier jour du mois qui suit le dixième jour suivant le
jour de la publication du présent arrêté au Moniteur belge.

  Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

  Art. 3. Le ministre qui a l'Intérieur dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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